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Le Conseil en Évolution Professionnelle (CEP) 
Le Conseil en Évolution Professionnelle (CEP) est un service gratuit, personnalisé et 
confidentiel. Il s’adresse à tous les actifs, que vous soyez en poste, en recherche d’emploi ou en 
reconversion. 

Ce dispositif vous permet de faire le point sur votre situation, réfléchir à votre avenir 
professionnel, identifier vos besoins de formation ou de reconversion, ou encore vous 
accompagner dans la création de votre activité. Il vous aide également à trouver les solutions de 
financement adaptées à votre projet.​
Grâce au CEP, vous pouvez être orienté vers des outils concrets comme le bilan de 
compétences, la validation des acquis de l’expérience (VAE), ou encore la transition 
professionnelle si vous souhaitez changer de métier. 

Quel que soit votre lieu de résidence, vous pouvez bénéficier de ce service. Il vous suffit de 
contacter un conseiller via l’outil « Je trouve mon conseiller » et de vous laisser guider. 

Votre secteur d’activité peut aussi vous aider à choisir le bon dispositif selon votre situation : 
VAE, formation continue, bilan de compétences, ou autre. Pour toute question, vous pouvez 
contacter gratuitement un conseiller au 01 73 78 13 30. 
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Le CPF, votre allié formation tout au long de votre 
parcours intérim 
Le Compte Personnel de Formation (CPF) est un véritable atout pour développer vos 
compétences tout au long de votre vie professionnelle, que vous soyez en mission, entre deux 
contrats ou à la recherche d’un emploi. 

Chaque année, vous cumulez automatiquement des droits à la formation, que vous pouvez 
utiliser pour suivre des formations certifiantes, qualifiantes ou diplômantes. Que ce soit pour 
évoluer dans votre métier, changer de voie, valider votre expérience (VAE) ou réaliser un bilan 
de compétences, le CPF vous donne les moyens d’agir pour votre avenir professionnel. 

Pour consulter votre solde et choisir une formation, il vous suffit de vous connecter à votre 
espace personnel sur www.moncompteformation.gouv.fr ou de télécharger l’application mobile 
“Mon Compte Formation”. En cas de questions, le FAF.TT est à votre disposition au 0811 650 
653 (coût d’un appel local) ou au 01 73 78 13 30 (appel gratuit). 

Chez CRIT, nous croyons que la formation est une clé essentielle pour renforcer votre 
employabilité, faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi, et vous accompagner dans vos 
transitions professionnelles. C’est pourquoi nous mettons en place, avec nos partenaires (France 
Travail, Missions Locales, FPETT, etc.), de nombreux parcours de formation adaptés à votre 
profil et aux besoins des entreprises. Vous avez les compétences, nous vous aidons à les 
développer et à les valoriser. 

 
 

Plus d’informations sur crit-job.com - Tous droits réservés 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.crit-job.com/

	Le Conseil en Évolution Professionnelle (CEP) 
	Le CPF, votre allié formation tout au long de votre parcours intérim 

